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Édito 
 
Que le temps passe vite !  
Voici déjà le printemps de cette année 2016.  
Le souvenir prégnant de notre cérémonie de Vœux et de 
baptême de la Salle Paul Martinet me semble dater hier ! 
 
Nombreuses réunions, nombreux articles de presse, se sont 
succédés sur la restructuration de notre territoire. Le schéma 
départemental que le Préfet doit arrêter n’est pas encore 
connu. Ce que nous savons c’est que le paysage de notre 
organisation territoriale évolue très vite en privilégiant les 
Régions et les Intercommunalités. Dans une telle vision, 
nous sentons bien qu’il conviendra d’être plus forts pour se 
défendre dans des territoires élargis à court ou moyen 
terme. C’est la raison pour laquelle nous conduisons une 
étude de regroupement en commune nouvelle avec Lignières 
et Lisle qui devra éclairer les conseils municipaux respectifs 
sur son opportunité. 
 
Nous poursuivons par ailleurs les deux chantiers annoncés 
concernant respectivement l’assainissement qui conduira 
l’eau pluviale du Coteau Fleuri vers le Gratteloup afin de 
soulager notre station d’épuration et le projet de centre 
sportif. 
 
Enfin, comme je le disais en introduction, le printemps arrive 
et nos réunions de quartier redeviennent d’actualité. Nous 
profiterons du mois de juin pour vous rencontrer dans la 
même configuration que fin 2014. Vous serez bien sûr 
informés des dates, lieux et heures de nos réunions. 
 
Profitez des premiers beaux jours 
 

Alain Sopena, 
Maire de Pezou 

Adieu Charlotte 
 
Née le 23 mars 1918, Charlotte a tenu le 
bureau de tabac rue de Vendôme toute sa 
carrière. Tous les jours et par tous les 
temps, elle allait chercher les journaux à la 
Gare avec sa voiture à bras, et faisait le 
portage à domicile de la Nouvelle  
République, ce pour quoi elle avait reçu une médaille du 
journal. 
Connue de tous, Charlotte était la doyenne de la commune. 
Elle a participé au repas des Aînés jusqu’au dernier du 14 
novembre 2015, avec sa bonne humeur rayonnante. 
Elle nous manque déjà. 

Brèves de trottoir 
 

Prochain balayage de caniveaux le 11 mai 
Pensez à nettoyer vos descentes de gouttière, à balayer vos 
trottoirs et enlever les quelques mauvaises herbes devant 
chez vous. 
 

Du raticide est à votre disposition en mairie tout au 
long de l’année  

Pensez à apporter un sac pour le transport des sachets 

Travaux d’assainissement 
 
 
Devant la surcharge hydraulique de notre station 
d’épuration, la Municipalité va réaliser une première 
tranche de travaux pour déconnecter les eaux pluviales du 
bassin versant nord de notre bourg. 
 
Une canalisation suivra la Rue du Chemin de Fer et se 
poursuivra Rue du Gratteloup pour se déverser dans un 
bassin de rétention avant de se jeter dans le Gratteloup. 
 
Les pavillons sur le trajet de cet ouvrage seront raccordés 
en séparatif. 
 
Le cabinet VIATEC est chargé de nous assister pour 
l’ensemble de ces travaux qui auront lieu au 2ème 
semestre. 
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Le Très Haut Débit 
 
Les usages numériques se diffusent dans 
tous les domaines et pour tous les acteurs 
professionnels, publics et particuliers. Cet 
accroissement de besoin numérique a très 
vite mis à mal les infrastructures 
traditionnelles qui n’autorisent pas de 
forts débits. 
Dans les zones rurales même l'offre 
« triple play » (téléphone, télévision, 
internet) ne peut être supportée partout. 
Les investissements nécessaires au 
déploiement de réseaux performants sont 
tels que l'État a créé un plan de 
déploiement de connexions à haut débit 
pour couvrir tout le territoire pour 2022. 
C'est un facteur de développement pour la 
ruralité. 
 

Le Haut Débit 
Le haut débit est compris entre 512 
kilobits et 30 mégabits par seconde (un 
bit équivaut à un chiffre, ex : 1). Dans un 
environnement rural les débits sont plutôt 
proches de 4 que de 8 Mbit/s. Ces écarts 
sont explicables par les infrastructures 
déployées (ligne au domicile et box de 
l’opérateur) et par l’éloignement des NRA 
(centraux téléphoniques de France 
Télécom dans lesquels aboutissent les 
lignes des abonnés : à Pezou ancienne 
poste et à Morée). 
 

Le Très Haut Débit (THD) 
Le très haut débit est supérieur à 30 Mbit/
s. Il permet d'envoyer et de recevoir un 
grand nombre d'informations rapidement 
(documents, vidéos, photos, etc..). Sur la 
commune, la fibre a été installée pour 
alimenter le NRA de Pezou mais les 
habitations sont encore connectées avec 
l’ancien réseau filaire. Il est difficile de 
dépasser 40 Mbit/s dans ces conditions. 
Ce débit reste très confortable pour un 
usage domestique intensif. Néanmoins, 
plus un logement est éloigné du central 
téléphonique, plus le débit est lent. 

THD : le déploiement 
 
 
A la fin des années 90, des réseaux de fibre optique (en rouge 
sur le schéma) ont été déployées jusqu’aux centraux 
téléphoniques des villes. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

La  montée en débit 
Elle consiste à déployer la fibre optique jusqu’au centraux 
téléphoniques des villages (en rouge sur le schéma). 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

Les réseaux en fibre jusqu’à l’abonné (FttH)  

Ils consistent à déployer de la fibre optique jusqu’aux 
utilisateurs finaux … En zone rurale, c’est économiquement 
onéreux et techniquement difficile, il existe des solutions 
alternatives avec des technologies hertziennes (satellite, LTE) 
peuvent également être mises en œuvre. 

Frelons asiatiques 
 
Si vous découvrez un nid, ne vous en 
approchez pas à moins de cinq mètres et 
faites intervenir une entreprise 
spécialisée (consulter les pages jaunes, 
rubrique désinsectisation). Le nid 
sphérique se différencie de celui du 
frelon commun par son entrée latérale, 
et non verticale à la base.  
La « femelle fondatrice » du frelon 
asiatique , vers la mi-février, s’éveille et 
s'envole en quête de sucres énergisants 
afin de reprendre des forces pour bâtir 
un nouveau nid et y pondre. Durant 45 
jours (entre le 15 février et le 1er mai), 
elle est la seule à s’y occuper de ses 
larves. C’est à ce moment qu’il faut la 
piéger  
 
Voici un modèle de piège, fourni par 
l’Association Action Anti Frelon Asiatique 
(AAAFA) qui laisse la vie sauve à tous 
ses autres visiteurs.  
Pour le réaliser il vous suffit de 
rassembler  2  boute i l l es  d ’eau 
( ident iques) ,  2  aba is se - langue 
(demandez-en à votre médecin, mais 
si vous n'en trouvez pas, des bâtonnets 
de glace peuvent faire l'affaire), de la 
ficelle, de la colle, une éponge, un peu 
de bière brune et du miel.  
 
Découpez les tiers supérieurs des 
bouteilles et collez-les ensemble par la 
base pour former une sorte de toupie.  
Percez-y une ouverture de 9 mm de 
haut (assez large pour les frelons 
asiatiques), et de la largeur de votre 
premier abaisse-langue, que vous 
introduirez à l'intérieur. Cette « piste 
d’atterrissage », est plus adaptée au vol 
rectiligne des frelons qu'un simple goulot 

de bouteille. Fermez le bouchon du haut, 
afin d'éviter que la pluie n’y pénètre pas, 
mais laissez celui du bas ouvert pour 
créer une nasse qui empêchera le frelon 
asiatique de remonter.  

 
 
Découpez une 
ouverture de 
5,5 mm de 
haut dans la 
partie basse 
d'une de vos 
c h u t e s  d e 
bouteille. Cette 
sortie est trop 
petite pour les 
frelons, mais 
s u f f i r a  a u x 
abeil les pour 
s'envoler. 

 
Introduisez votre second abaisse-
langue comme précédemment. Cette 
« piste de décollage » permet aux petits 
insectes de s'en extraire facilement  

 
Une éponge les empêche de se noyer. 

Installez l'éponge, découpée à la forme 
voulue, et arrosez-la d’un mélange de 
bière brune et d’un composant sucré 
(miel, sirop ou confiture de fruits 
rouges), avec un liquide un peu alcoolisé 
(vin blanc). La texture de l’éponge 
permet un réchauffement et une 
évaporation plus rapide et accrue de 
l’appât, un rayonnement plus large des 
arômes attractifs. L’alcool repoussera les 
abeilles mais attirera les frelons 
asiatiques.  
 
Refermez votre piège, sans colle, afin de 
pouvoir facilement le nettoyer. Vous 
n'avez plus qu'à l'accrocher en plein 
soleil avec votre ficelle. N'oubliez pas de 
renouveler l'appât tous les 15 jours.  
 
Lorsqu'une première reine frelon sera 
prise au piège, laissez-la à l'intérieur 
afin que ses phéromones attirent 
d'autres reines. Si elle ne meure pas, 
vous pouvez passer votre piège 10 
secondes au micro-onde, ou le congeler 
une heure afin de l'endormir ...  
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Les chenilles 
processionnaires 

 
La chenille processionnaire possède des poils urticants 
microscopiques qu'elle décide de détacher si elle se sent 
menacée. Ces poils provoquent des réactions cutanées, 
lésions oculaires et respiratoires. 
Elles peuvent aussi être dangereuses pour les animaux 
domestiques, et notamment les chiens. 
Elles vivent dans les arbres (pins ou chênes), dans des 
cocons, mais lorsqu'elles grandissent, elles descendent pour 
s'enterrer dans le sol afin de se transformer en papillon. Elles 
forment alors "une procession" et les chiens, par curiosité, 
peuvent s'en prendre à elles.  
 
En cas de contact avec la peau : 
Apparition d'une éruption douloureuse avec de sévères 
démangeaisons. Les poils urticants se dispersent aisément 

par la sueur, le grattage et le frottement ou par 
l'intermédiaire des vêtements. 
 
En cas de contact avec les yeux : 
Développement d'une conjonctivite (yeux rouges, 
douloureux et larmoyants). 
 
En cas de contact par inhalation : 
Les poils urticants irritent les voies respiratoires. Cela se 
manifeste par des éternuements, des maux de gorge, des 
difficultés à déglutir et éventuellement des difficultés 
respiratoires. 
 
En cas de contact par ingestion : 
Il se produit une inflammation des muqueuses de la bouche 
et des intestins qui s'accompagne de symptômes tels que de 
l'hyper salivation, des vomissements et des douleurs 
abdominales. Une personne qui a des contacts répétés 
présente des réactions qui s'aggravent à chaque nouveau 
contact. 
 
Dans le cas des animaux,  
Si ces derniers lèchent ou touchent les chenilles, vivantes ou 
mortes, ou bien des restants de nids avec leur museau, ils 
peuvent souffrir de divers symptômes : douleurs, ils se 
mettent à baver, la langue gonfle et présente des 
tuméfactions avec un durcissement assez inquiétant. Une 
action rapide du vétérinaire est vitale. 
 
Si ces chenilles représentent bien un danger sérieux pour les 
enfants, les personnes allergiques, les chiens et les chevaux, 
il faut quand même s'accommoder de ces chenilles. Elles 
servent de nourriture aux mésanges, et aux chauves-souris 
quand elles deviennent des papillons de nuit et comme tous 
les animaux, elles ont un rôle à jouer dans la nature. 
 
Des méthodes de luttes efficaces existent  
Ces traitements sont le plus souvent respectueux de 
l'environnement : 
 
Échenillage : Couper les nids et brûler les cocons 
Piégeage : Écopiège et piège à phéromone 
Traitement biologique  
 
Vous pouvez retrouver des entreprises spécialisées sur les 

pages jaunes de l’annuaire dans la rubrique 
« désinsectisation » mais attention, toutes les entreprises de 
la rubrique ne sont pas spécialisées dans l’échenillage. Des 
pièges à phéromone sont également disponibles en 
jardinerie. 

Vos papiers seront-ils 
valables pour vos 

prochaines vacances ? 
Demande de carte nationale d’identité 

 
Extrait du courrier de la Préfecture du 2 mars 2016 

 

… les cartes nationales d’identité délivrées à des majeurs entre le 1er 
janvier 2004 et le 31 décembre 2013 sont prorogées de 5 ans après 

la date de fin de validité indiquée au verso. 

Ces titres n’ont donc pas vocation à être renouvelés avant l’expiration 

du délai de quinze ans à compter de leur date d’émission … 

… Si le demandeur doit voyager à l’étranger et refuse de se faire 

établir un passeport (pourtant fortement conseillé) compte tenu du 

coût représenté, vous trouverez la liste des pays ayant accepté 

comme document de voyage, la carte nationale d’identité en 

apparence périmée mais dont la validité est prolongée de 5 ans, sur 

les sites de la préfecture [http://www.loir-et-cher.gouv.fr/]  
 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 
Si le pays de destination n'est pas sur la liste ou si à l’occasion 

d’un voyage, l’administré risque de se rendre dans un pays qui 

n’y figure pas, la CNI peut être renouvelée par anticipation. 

Dans cette hypothèse, il conviendra de fournir le justificatif de 

voyage. 

 

Seuls les pays en vert sur la carte acceptent une CNI prolongée 

automatiquement : Andorre, Bulgarie, Croatie, Grèce, Hongrie, 

Lettonie, Malte, Monaco, Monténégro, République tchèque, Saint-

Martin, Serbie, Slovénie, Suisse, Tunisie (si vous êtes binational ou 
s'il s'agit d'un voyage de groupe organisé par un professionnel du 

tourisme), Turquie. 

 

Les autorités des pays en jaune n’ont pas officiellement 

transmis leur position quant à leur acceptation de la CNI en 

apparence périmée mais dont la validité est prolongée de 5 ans 

comme document de voyage : 

 Allemagne, Autriche, Belgique, Chypre, Danemark, Espagne, 

Estonie, Finlande, Irlande, Italie, Lituanie, Luxembourg, Pays-

Bas, Pologne, Portugal, Roumanie, Royaume-Uni, Slovaquie, 

Suède, Islande, Liechtenstein, Norvège ; 

 Vatican, Albanie, Ancienne Rép. Yougoslave de Macédoine, 

Bosnie-Herzégovine, Égypte, Maroc (pour les binationaux ou 

personnes participant à des voyages de groupe organisés par un 

professionnel du tourisme). 

 

De façon à éviter tout désagrément pendant votre voyage, il vous 

est fortement recommandé de privilégier l’utilisation d’un 

passeport valide. 

http://chenilles-processionnaires.fr/lutte-mecanique-echenillage.htm
http://chenilles-processionnaires.fr/piegeage-ecopiege-pheromone.htm
http://www.chenilles-processionnaires.fr/ecopiege-piege-collier-chenille-pin-processionnaire.htm
http://chenilles-processionnaires.fr/traitements-biologique-bacile-thuringiensis-btk.htm
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Dates à retenir 
 
Liste non exhaustive de manifestations et temps forts 
répertoriés à ce jour. Retrouvez l’agenda sur le site  

www.pezou.fr  

30 mars 
Carnaval 

Rendez-Vous des Doudous 

2 avril 
13h30 

Sprint photos 
Salle Paul Martinet 

8 avril 
20h30 

Concert de trompes de chasse 
Les Échos du Loir 

Eglise 

23 avril 
20h30 

Concert Ô les Chœurs 
Église Saint Pierre 

23 et 24 avril 
Forum des collectionneurs 

Salle Paul Martinet 

24 avril 
Marché artisanal 
Place de l’Eglise 

8 mai 
11 h 

Commémoration de l’armistice de 1945 
Monument aux Morts 

28 mai 
20h30 

2ème Festival Romantique du Loir 
Concert de musique romantique à l’église 

A l’affiche ce printemps 

Ô les choeurs 
 
« Ô les chœurs" est une chorale atypique. Sa particularité est 
l'énergie donnée par les arrangements originaux de sa chef 
de chœur professionnelle Maïana Rosier. Une trentaine de 
choristes proposent des concerts pleins de dynamisme et 
d'émotion. Ils nous invitent  à voyager à travers le temps sur 
des airs rythmés, mélangeant le gospel, la variété française 
et internationale. 
Un grand moment de convivialité et de partage en 
perspective 
 
Maïana ROSIER, chanteuse et chef de chœur professionnelle 
a eu la chance de travailler avec des artistes renommés tels 
que Tina Arena, Indochine, Manu Dibango, et bien d'autres. 
Elle a participé à des émissions, des revues et des 
spectacles. Elle propose un répertoire très varié : Jazz, 
Gospel, Lyrique, Chanson française, Pop, World... 
Elle est également auteur-compositeur et produit des 
arrangements vocaux originaux. 
 
Talentueuse et enjouée, 
Maïana a l'art et la manière de 
transmettre sa joie de vivre et 
de chanter, ainsi que son 
dynamisme aux choristes, tout 
en associant les spectateurs. 
Elle monte aussi des spectacles 
pour les enfants et écrit des 
chansons pour "Wonder 
Mama", groupe dont elle est le 
leader  

Le Samedi 2 Avril 2016 à 
13h30 à la Salle Paul 

Martinet 
 

Nous organisons un concours photo gratuit et ouvert à tous,  
petits et grands ! 

 
Le sujet sera dévoilé le jour même… 

Mais toutes les photos devront être prises sur le territoire de 
la commune 

 
Vous pourrez utiliser n’importe quel appareil de prise de 

vues, appareil photographique, bridge, téléphone portable, 
compact, tablette et tablettes enfant. Mais ayez un câble 

pour connecter vos appareil à un ordinateur. 
 

Un goûter sera offert aux participants. 
 

1er prix par catégorie : 1 stage photo avec un professionnel 
et une expo sur la place en grand format ! 

 
Retrouvez le règlement du concours sur le site de la mairie  :  
 
www.pezou.fr 


